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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 85-2023, 25 janvier 2023
Concernant la nomination de monsieur Yvon Doyle 
comme sous-ministre adjoint au ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que monsieur Yvon Doyle, sous-ministre adjoint par 
intérim, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, cadre classe 2, soit nommé sous-ministre 
adjoint au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, administrateur d’État II, au traitement 
annuel de 167 870	$	à	compter	des présentes;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
monsieur Yvon Doyle comme sous-ministre adjoint du 
niveau 1 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78912

Gouvernement du Québec

Décret 86-2023, 25 janvier 2023
Concernant la nomination de monsieur Martin 
Baron comme vice-président du Centre d’acquisitions 
gouvernementales

Attendu	que le premier alinéa de l’article 21 de la  
Loi	 sur	 le	 Centre	 d’acquisitions	 gouvernementales	 
(chapitre C-7 .01) prévoit que le gouvernement peut, sur 
la recommandation du président du Conseil du trésor, 
nommer	des	vice-présidents,	au	nombre	qu’il	fixe	pour	
assister le président-directeur général, qu’il en détermine 
la	rémunération,	les	avantages	sociaux	et	les	autres	condi-
tions de travail;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	21	de	cette	
loi	prévoit	que	ces	vice-présidents	exercent	leurs	fonc-
tions à plein temps, que la durée de leur mandat est d’au 
plus	quatre	ans	et	que	chacun	d’eux	demeure	en	fonction	
jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau;

Attendu	qu’il y a lieu de pourvoir un poste de vice-
président du Centre d’acquisitions gouvernementales;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que monsieur Martin Baron, directeur du dévelop-
pement des talents et du leadership, Société québécoise 
des infrastructures, cadre classe 2, soit nommé vice- 
président du Centre d’acquisitions gouvernementales pour 
un	mandat	de	quatre	ans	à	compter	du	6	février	2023,	aux	
conditions	annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Conditions de travail de monsieur Martin 
Baron comme vice-président du Centre 
d’acquisitions gouvernementales
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et conditions de la nomination faite en vertu  
de	la	Loi	sur	le	Centre	d’acquisitions	gouvernementales	
(chapitre C-7 .01)

1. OBJET

Le	gouvernement	du	Québec	nomme	monsieur	Martin	
Baron,	qui	accepte	d’agir	à	titre	exclusif	et	à	temps	plein,	
comme vice-président du Centre d’acquisitions gouver-
nementales, ci-après appelé le Centre .

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par le Centre pour la conduite de ses 
affaires,	il	exerce	tout	mandat	que	lui	confie	le	président-
directeur général du Centre .

Monsieur	Baron	exerce	ses	fonctions	au	siège	du	Centre	
à Québec .
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